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Tâche b) : « Élaborer des propositions sur la manière de modifier le règlement de
la COSAC quant au recours aux décisions à la majorité  »

Note amendée1

Note concernant de nouvelles règles de vote au sein de la
COSAC

1. Les règles de vote actuelles
Les règles appliquées actuellement à la COSAC reposent sur le principe de
l’unanimité des délégations présentes, principe néanmoins assorti de la
possibilité d’”abstention constructive”. Chaque délégation dispose d’une voix.

Conformément aux articles 10.5 et 14.3, la règle de l’unanimité actuellement en
vigueur s’applique pour l’adoption des contributions COSAC et des révisions du
règlement de la COSAC.

Les dispositions visées sont ainsi formulées :

Article 10.5 (relatif à l’adoption des contributions)
« La contribution est adoptée à l’unanimité des délégations présentes à la
réunion. Les abstentions des délégations n’empêchent pas l’adoption de
la contribution ».

Article 14.3 (relatif à la révision du règlement).
« Les amendements au règlement sont adoptés à l’unanimité des
délégations présentes à la réunion. L’abstention des délégations
n’empêche pas l’adoption des amendements ».

2. Proposition d’adoption de nouvelles règles :
2.1. Adoption des contributions
Nous proposons que soit maintenu le principe attribuant le m ême nombre de voix à tous les
parlements. Cependant, afin de tenir compte du fait que certains pays ont un parlement à deux
chambres, chaque pays et le Parlement européen disposeront de deux voix dans les votes
concernant l’adoption des contributions. En d’autres termes, chaque délégation aura en
principe deux voix.

                                               
1 Les modifications sont indiquées par un trait vertical dans la marge.
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Nous proposons que les contributions soient adoptées à la majorité qualifiée
composée des deux tiers des suffrages exprimés. Les déclarations minoritaires
seront, si nécessaire, incorporées dans la contribution finale.

Le vote est valable quand la moitié au moins des délégations ayant de droit de
vote sont présentes.

L’instauration de la majorité qualifiée pour l’adoption des contributions de la
COSAC a pour but de renforcer la capacité de décision de la COSAC.

2.2. Publication des contributions au Journal Officiel des Communautés
européennes

La série C du Journal Officiel des Communautés européennes contient les
communications et informations afférentes à l’Union européenne, notamment les
comptes rendus des séances du Parlement européen, les questions des
parlementaires européens au Conseil et à la Commission et les réponses de ces
institutions, les avis du Comité économique et social et ceux du Comité des
Régions.

Afin d’assurer aux contributions de la COSAC une publicité suffisante, nous
proposons de les publier dorénavant dans la série C du Journal Officiel des
Communautés européennes.

2.3. Révision du règlement
Les amendements au règlement continueront d’être adoptés à l’unanimité des
délégations présentes à la réunion. La possibilité d’abstention constructive est
maintenue.

Dans les votes portant sur des propositions d’amendement de règlement, chaque
délégation ne dispose que d’une voix.
Le vote est valable si la moitié au moins des délégations ayant le droit de vote
sont présentes.

3. Conséquence sur le règlement de la COSAC
Certains articles du règlement devront être modifiés si les propositions visant à
modifier les règles de vote de la COSAC sont adoptées.

Les propositions  dont il s’agit sont indiquées sur le projet de texte
d’amendement du règlement.


